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La loi sur 'aménagement du territoire (LAT) consacre la protection des meilleures terres
agricoles, les surfaces d'assolement. Ces terres sont celles qui se composent des terres
cultivables comprenant avant tout les terres ouvertes, les prairies artificielles intercalaires et les
prairies naturelles arables, c'est a dire labourables. En Valais, ces surfaces sont presque
exclusivement situées en plaine. Si elles seront désormais protégées de la construction par la
LAT, il faut reconnaitre qu'elles sont désormais menacées de plus en plus souvent par des
mesures de compensation écologique.

Conclusion

Nous demandons au Conseil d'Etat de prendre toutes les mesures possibles pour que les
surfaces d'assolement ne puissent pas étre classées en compensation écologique, ce qui
interdirait ou amoindrirait leur utilisation agricole.



